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Ce rapport de situation donne un survol du traitement réservé par le gouvernement fédéral du Canada aux questions rela-
tives aux réfugiés et aux immigrants au cours de la dernière année, du point de vue du Conseil canadien pour les réfugiés 

(CCR). Le rapport couvre la période de novembre 2007 à octobre 2008.  Pour de plus amples informations sur les questions 
abordées, veuillez consulter les Références, disponibles à www.ccrweb.ca (page Informations récentes) ou en annexe.
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Invalidation de 
l’Entente sur 
les tiers pays 

sûrs 

Le 29 novembre 2007, la Cour fédérale a donné raison à la contestation de l’Entente 
sur les tiers pays sûrs déposée par le CCR et d’autres. La cour a jugé que les É.-U. ne 
sont pas un pays sûr pour tous les réfugiés et que le fait de les y refouler constitue une 
violation de la Charte.  La décision fut cependant portée en appel par le gouvernement 
et la Cour d’appel fédérale a infi rmé la décision, même si elle n’a pas conclu que les 
É. U. sont sûrs pour les réfugiés.  La cour a plutôt jugé qu’il n’était pas pertinent à 
cette cause de savoir si les États-Unis sont sûrs.  L’affaire a été portée devant la Cour 
suprême.

L’intérêt 
supérieur des 

enfants

Citoyenneté et Immigration Canada a adopté de nouvelles lignes directrices pour 
la conduite d’entrevues sur la recevabilité auprès d’enfants demandeurs d’asile, 
incluant les enfants séparés de leurs parents.  Le CCR a cependant préconisé des 
mesures supplémentaires pour rendre les procédures d’immigration mieux adaptées 
aux enfants.  Un rapport du CCR sur les décisions prises par les agents d’immigration 
démontre que l’intérêt supérieur de l’enfant est parfois négligé ou évalué de façon 
inadéquate.

Les membres 
de la famille 

exclus

Citoyenneté et Immigration Canada a répondu aux préoccupations soulevées au sujet 
des familles séparées par la règle du « membre de la famille exclu » en intervenant 
afi n de réunir certaines familles et en initiant des mesures destinées à réviser les 
procédures internes et à proposer des solutions.

Rôle 
international 

du Canada sur 
la réinstallation 

Au cours de la dernière année, le Canada a présidé les Consultations annuelles 
tripartites sur la réinstallation, processus aboutissant à une rencontre tenue en juillet 
2008 à Genève qui réunissait le HCR ainsi que les gouvernements et les ONG des 
pays de réinstallation.  Le gouvernement a profi té du processus pour maximiser les 
possibilités de réinstallation et s’est assuré d’une participation accrue et signifi cative 
de la part des ONG.

Section d’appel 
des réfugiés

Après une longue attente, le projet de loi C-280, qui forcera la mise en œuvre de 
la Section d’appel des réfugiés, a été approuvé tant par la Chambre des communes 
que par le Sénat. Malheureusement, le projet de loi attendait l’approbation fi nale de 
la Chambre au moment du déclenchement des élections.  Ceci signifi e que le sort 
des demandeurs d’asile continue d’être déterminé par un seul décideur, sans accès à 
l’appel sur le fond prévu par la loi telle qu’adoptée par le Parlement.
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Modifi cations 
à la loi sur 

l’immigration

Dans le cadre du projet de loi sur le budget, le Parlement a modifi é la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés, de manière à augmenter le pouvoir arbitraire du ministre et à réduire 
les droits des demandeurs.  Le ministre de la Citoyenneté et l’Immigration peut maintenant 
effectuer des changements importants au système de traitement et d’acceptation des demandes 
d’immigration par le biais d’instructions données sans surveillance parlementaire et sans 
obligation de tenir des consultations.  Les modifi cations ont également éliminé le droit au 
traitement d’une demande faite pour des motifs d’ordre humanitaire en dehors du Canada.

L’utilisation de 
preuves 
secrètes 

Le Parlement a adopté précipitamment des modifi cations à la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés afi n de réviser le processus des certifi cats de sécurité, qui fut invalidé par 
la Cour suprême le 23 février 2007.  La nouvelle loi prévoit la nomination d’un avocat spécial qui 
aura accès à l’information secrète, sans avoir le droit de communiquer avec la personne soumise 
au certifi cat. Les nouvelles dispositions sont largement considérées comme une violation des 
droits garantis par la Charte et seront probablement contestées devant les tribunaux dans les mois 
à venir.  Les dispositions touchant la preuve secrète s’appliquent également à d’autres procédures 
d’immigration où un certifi cat de sécurité n’est pas émis.

Réponse 
inadéquate à la 

crise des 
réfugiés 
irakiens

La réponse canadienne à la crise des réfugiés irakiens est demeurée inadéquate.  Si le Canada 
a annoncé une augmentation du nombre de réfugiés irakiens devant être réinstallés au Canada 
(jusqu’à 2 000 en 2008), cette augmentation est minime face à l’ampleur de la crise et se fait aux 
dépens des réfugiés originaires d’autres régions du monde.  En juin 2008,  le HCR a annoncé que, 
selon ses estimations, environ 560 000 réfugiés ont besoin de réinstallation mondialement, une 
augmentation importante par rapport aux estimations précédentes.  Actuellement le Canada ne 
réinstalle qu’environ 10 000 réfugiés par an. 

Longs délais 
dans la 

réunifi cation 
des familles

De nombreux réfugiés faisaient face à de longues attentes avant d’être réunis avec leurs conjoint 
et enfants, notamment lorsque leur famille se trouvait en Afrique ou dans certaines régions de 
l’Asie.  En 2007, le temps de traitement des membres de la famille des réfugiés, dans 50% des cas, 
dépassait 19 mois au bureau d’Abidjan, 20 mois à Islamabad et 24 mois à Colombo.  Ces délais de 
traitement sont nettement plus longs que ceux des familles non-réfugiées.  Les demandes de tests 
ADN sont répandues et retardent la réunifi cation de nombreuses familles africaines.

Temps 
d’attente accru 

pour les 
demandeurs 

d’asile

Malgré quelques nominations à la Commission de l’immigration et du statut de réfugié, le fait que 
le gouvernement persiste à ne pas nommer suffi samment de commissaires a eu comme résultat 
l’augmentation du temps d’attente pour les demandeurs d’asile.  Dans un rapport au Parlement, le 
président de la CISR a prévu que l’arriéré pourrait devenir le plus grand de l’histoire de la CISR et 
que les temps d’attente pour les réfugiés pourraient atteindre une moyenne de 16,5 mois.

Travailleurs 
temporaires  

En 2007 le nombre de travailleurs temporaires admis a augmenté de 17% relativement à 2006, une 
tendance inquiétante en raison de l’insécurité et des droits restreints des travailleurs temporaires, 
à la différence des résidents permanents.  Des cas d’abus des travailleurs temporaires ont continué 
à faire surface. La nouvelle Catégorie de l’expérience canadienne introduite cette année ne répond 
que partiellement à ces préoccupations, puisque les travailleurs temporaires « moins qualifi és » 
sont exclus de cette possibilité d’obtenir la résidence permanente.

L’apatridie et 
la Loi sur la 
citoyenneté 

Le Parlement a modifi é la Loi sur la citoyenneté de sorte que certains enfants de citoyens 
canadiens seront apatrides. Plus précisément, les enfants nés à l’étranger de parents canadiens 
qui sont eux-mêmes nés à l’étranger de parents citoyens canadiens ne seront pas des citoyens 
canadiens à la naissance, même si cela implique qu’ils sont apatrides.
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CCR = Conseil canadien pour les réfugiés
CIC = Citoyenneté et Immigrattion Canada

CISR = Commission de l’immigration et du statut de réfugié
HCR = Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

www.ccrweb.ca


